AT 18

Republigue Tunisienne _ TSI AT > eI
PinistEre des Affaires Sociales et de la Solidarite CrmalemSil o Ahe laSa 2 Ca o505 35150
— = - = o : .l ] ~ | - ~J | A oz =11 o P | k- SRS it |
= 5 L

4 & Lol

DECLARATION DE RECRUTEMENT DE NOUVEAUX EMPLOYES Important : Les employeurs doivent déclarer les

Loi n® 94-28 du 21 février 1994 relative a la réparation des préjudices travailleurs nouvellement recrutés dans un délai de

résultant des Accidents du Travail et des Maladie Professionnelles 48 heures a partir de la date de leur recrutement.
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Caisse Nationale, conformément aux dispositions de ’article 7 de la loi n°94-28 du 21 février 1994 avoir recruté les nouveaux employés figurant sur la liste ci- dessous.
Sexe . . Salaire conven
. R X Date de Numéro de la carte | N° Matricule CNSS Date de Statut ! venu
Identité compléte (1) M . \ g . o Adresse .
naissance d'Identité Nationale s'il existe recrutement professionnel Par
ouF Montant
(3)
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1- Telle qu’elle figure sur ’extrait d’acte de naissance ou a défaut, sur la Carte d’Identité Nationale.
2- Permanent, temporaire, contractuel, stagiaire, apprenti en cours de formation, auxiliaire familial, autres a préciser. Fait a oo L o
3- Heure, jour, semaine, mois, ......................
Signature et cachet de ’entreprise
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